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 PROCES-VERBAL DE SEANCE 

COMMUNE DE N° PV : 03 / 2023 
LAURE-MINERVOIS (13/04/2023) 

 

REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L’an deux mille vingt-trois et le TREIZE AVRIL, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de Laure-
Minervois dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie de Laure-Minervois, sous la 

présidence de M. Emile RAGGINI, Maire. 
__________________________________________________________________________________ 

 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 

Date de convocation du Conseil Municipal : 07 avril 2023 

 CONSEILLERS   P A POUVOIR A  P A 

 Emile RAGGINI  x X      

 Julien BRIANC  x X      

 Geneviève FOURNIL  x X      

 Guillaume BOU  x X      

 Jean-Pierre BIRGY  x  x Emile RAGGINI X  

 Pierre CAVALADE  x X      

 Jacqueline TIBALD  x X      

 Anne THERON  x X      

 Éric TRANCHANT  x X     

 Sophie PAGES  x X      

 Maria SIRVEIN  x X      

 Caroline MESTRE  x X      

 Christophe LAIR  x X     

 Chara VESENTINI  x  x     

 Edouard DIOUF  x  x Sophie PAGES X  

 TOTAL  15 12 3   2  

 Quorum:  OUI 8 15 Nombre de voix: 14  

 
 

Mme Geneviève FOURNIL a été élu(e) secrétaire de séance dans les conditions qui suivent : 

Pour 14 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 0 voix  
Pour assister le secrétaire de séance, le Conseil Municipal a désigné M…………………… qui a 
accepté d’assurer cette fonction sans participer aux débats.  
Monsieur le Président demande tout d’abord à ses collègues de bien vouloir observer une minute une 
minute de silence en mémoire à Monsieur le Maire, Jean LOUBAT décédé le 09 décembre 2017.  
Sur demande de Monsieur le Président, il est donné lecture par le secrétaire de séance du procès-
verbal de la séance précédente. Après mise aux voix, ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 
1) PREAMBULE  
Le quorum a été vérifié à l’ouverture de la séance et pour chaque point de l’ordre du jour. 
La feuille de présence annexée au présent procès-verbal atteste de l’exécution de cette formalité. 
 

 
Le Conseil Municipal du 26 décembre 2005 n’a pu se tenir faute de quorum et a été reporté à cette 
séance. Il délibère donc ce jour valablement sans condition de quorum, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés conformément aux dispositions des articles L2121-17 et L2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
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2) COMMUNICATION DE MONSIEUR LE PRESIDENT  
Monsieur le Président rend compte des diverses décisions qu’il a été amené à prendre en 
exécution des délibérations prises par l’assemblée et devenues exécutoires, notamment : 
➢ …..

 
 

➢ …..(cf. détails en fin de document)  

➢ …..
 

 

 
Il fait également le point sur causés par la tempête de la fin de semaine et sur la situation de 
certains foyers encore privés d’électricité. 
La préfecture a été informée de ce premier bilan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3) AFFAIRES A L’ORDRE DU JOUR  
Il est rappelé qu’en règle générale, l'ordre du jour d'une convocation est déterminé et établi 
par le maire. Dans certains cas, il peut être fixé par le suppléant du maire ou par le préfet.  
En la matière, les conseillers municipaux ont, cependant, un droit de proposition. Cette 
proposition doit être formulée assez tôt pour que le maire, s'il l'accepte, puisse l'inscrire à 
l'ordre du jour à temps afin de respecter les délais d'envoi de la convocation et le droit 
d'information des élus exigés par les textes. Le maire ne peut, ainsi, donner une suite 
favorable à la demande d'examen d'une affaire présentée en début ou au cours d'une séance 
du conseil municipal. En conséquence, lors d'une séance, le conseil municipal ne peut 
délibérer valablement que sur les questions figurant à l'ordre du jour de cette session, 
mentionné sur la convocation.  
Néanmoins, il est permis de penser que cette règle n'interdit pas au conseil municipal de 
délibérer sur un certain nombre de questions dans le point "divers", à l'exclusion de toute 
affaire importante. En effet, les "questions diverses" ne doivent porter que sur des éléments 
mineurs. 
 

 
Sur rapport de Monsieur le Président, les questions mises à l’ordre du jour sont ensuite 
abordées : 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

PROPOSITIONS : 
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A - INTERCOMMUNALITE  
Décision 

 
 

 1 : 
 
 
 

 

 2 : 
 
 
 

 

 3 : 
 
 
 

 

B – FINANCES 
 

  1 : 
FISCALITE - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 

 
n°13  

    

 
 2 : VOTE SUR LES MONTANTS DES SUBVENTIONS ATTRIBUES 

AUX ASSOCIATIONS 
ANNEE 2023 

n°14 
 

  
    

    

 
 3 : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 

(M57) 

  
 n°15  
    
     

  4 :    

     

    
 C –TRAVAUX D’EQUIPEMENT   

     

 
 1 : 

   
  n°  
     
     

 
 2 : 

 
n° 

 
   
    

     

 
 3 : 

   
  n°  
     
     

 

 

 
n° 

 

n° 
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D – IMMOBILIER ET GESTION DU PATRIMOINE 

 

 
 1 : 

 
n° 

 
    
       

        

 
 2 : 

  
n° 

 
   
      

      

  3 :   n°…  

      

  4 :   n°…  

      

      
 E - URBANISME    

      

  1 : 
PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 2 DU PLAN 

LOCAL D'URBANISME 
n°16  

    

  2 :   n°…  

      

     
 F – SERVICES PUBLICS    

        

 
 1 : 

 

n°  
   

    

  2 :     

       

  3 :     

       

  4 :     
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G – ECONOMIE LOCALE 

 

 

 

 

 1 : 

 

 n°… 

 

 

 2 : 

 

 n°… 

 

 

 3 : 

 

 n°… 

 

 

 

H – GESTION DU PERSONNEL 

          

 

 

 

 

 1 : 

 

 
CREATION D’EMPLOI D'AGENT NON-TITULAIRE ENGAGE EN 

CONTRAT AIDE : CONTRAT UNIQUE D’INSERTION, DENOMME 
PARCOURS EMPLOI COMPETENCES 

 

n°17 

 

 

 2 : 

 

 n°… 

 

 

 3 : 

 

 n°… 

 

        
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
1. Proposition demande d’aménagement M. THOMAS Mathias : élevage brebis laitières 

(mettre en place une bergerie) et création d’un camping 
 

2. Chemin Saint Jacques de COMPOSTELLE 
 

3. Organisation Fête Locale 
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4) DECISIONS 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

OBJET : FISCALITE - VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 
 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée délibérante le tableau 1259 relatif aux vote 
des taux de fiscalité pour 2023.  
Il rappelle les taux votés en 2022, leurs modes de calcul et le principe du pacte fiscal et 
financier conclu avec Carcassonne Agglo 
 
Il propose de ne pas augmenter les taux compte tenu de la situation économique actuelle 
(augmentation des prix matière première, alimentation, électricité…)  
 
 

 Taux 2022 
 

Taux 2023 
 

 
Foncier bâti 
 
Foncier non bâti 
 
Taxe habitation 

 

 
50.07 % 

 
70.85 % 

 
22.51% 

 
50.07 % 

 
70.85 % 

 
22.51 % 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 
 
CONSIDERANT la situation économique actuelle, CONSIDERANT le pacte fiscal et 
financier conclu avec Carcassonne Agglo 
CONSIDERANT le dossier qui lui a été soumis, afférent à l’affaire citée en objet, 

   
PROCEDE au vote :  

Pour 14 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 0 voix 

 
et à la majorité des membres présents et représentés, 
 

DECIDE de voter pour l’année 2023, les taux ci-après : 
 

- Foncier bâti :50.07 % 
- Foncier non bâti : 70.85 % 
- Taxe Habitation : hors résidences principales et locaux vacants : 22.51%  
 
COMMUNIQUE l’état de notification des bases d'imposition pour 2023 (imprimé 1259) à la 
commune, 

 
 
 
,  

 

DECISION N°1 

N° 13/2023 
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OBJET : VOTE SUR LES MONTANTS DES SUBVENTIONS ATTRIBUES AUX 
ASSOCIATIONS 

ANNEE 2023 
 
 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les montants des 

subventions souhaitées par les diverses associations, afin de soutenir leurs actions 

présentant un intérêt communal. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir d’étudier chaque proposition. 

Pour faire preuve de transparence, M le Président demande à M Christophe LAIR, conseiller 

municipal et Président du club de Football « le Haut -Minervois Olympique » de s’abstenir au 

vote. 
 
Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 
 

VU l'exposé ci-dessus 
 
CONSIDERANT que la commune est consciente du rôle essentiel des associations pour le 

maintien 

CONSIDERANT le dossier qui lui a été soumis, afférent à l’affaire citée en objet, 
   
PROCEDE au vote :  

Pour 13 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 1 voix 

 
 
 
et à la majorité des membres présents et représentés, 
 
 
AUTORISE le versement des subventions au budget 2023 pour les bénéficiaires et les 

montants ci-après 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECISION N°2 

N° 14/2023 
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OBJET : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 

(M57) 

 
M. Emile RAGGINI, chargé de la préparation des documents budgétaires, propose de 

présenter au Conseil Municipal le projet de budget validé par la Commission des Finances 

pour le présent exercice après avoir rappelé les principaux enseignements qui pouvaient 

être tirés du compte administratif communal 2022. 

 

Il souligne qu’en règle générale, le budget primitif et le budget supplémentaire sont des 

états de prévisions de la totalité des recettes et des dépenses adoptées en équilibre pour 

une année donnée et que les communes disposent d’un délai de vote qui court jusqu’au 15 

avril (30 avril pour l’année de renouvellement intégral du conseil municipal). 

Il expose, ensuite, aux membres présents les conditions de préparation du budget primitif 

et résume les orientations générales du budget tout en précisant que le conseil municipal 

reste souverain car il peut accepter, modifier ou rejeter en totalité ou en partie les 

propositions du maire. 

Il précise certains détails sur les projets suivants : 

- Opération 19 cimetière : Jardin du souvenir reporté pour 2023 

- Opération 24 voiries et réseaux : Caches containers à installer très rapidement 

- Opération 17 stade : Aménagement terrain de football qui doit être terminé pour 

septembre 2023 si toutes les conditions sont réunies 

- Travaux en régie à la baisse 

- Opération 32 lac : Travaux de re talutage  

- Opération 50 éclairage public : investissement important à hauteur de 90 338.00 € 

 

En faisant référence au document de synthèse distribué au préalable aux conseillers 

municipaux, le Président demande, ainsi, à l’assemblée, de bien vouloir statuer. 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 
VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et 

suivants et L.2311-1 à L.2343-2 

VU la loi de finances, 

VU les délibérations de l’assemblée portant approbation du compte administratif et du 

compte de gestion de l’exercice précédent, 

CONSIDERANT le dossier qui lui a été soumis, afférent à l’affaire citée en objet, 

CONSIDERANT l’obligation de voter le budget primitif avant le début de l’exercice auquel il 

se rapporte selon l’article 17 de la Loi n° 82-213 du 02 mars 1982, dans les conditions de 

dérogation précitées,   
PROCEDE au vote :  

Pour 14 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 0 voix 

 
et à la majorité des membres présents et représentés, 
DECIDE d’adopter le projet de budget 2023, qui comprend un budget principal et aucun 

budget annexe ou rattaché, ainsi qu’il suit (annexes joints) 

PRECISE que ce budget, présenté en euros, a été établi en conformité avec la 

nomenclature M57 qui comporte un classement par nature, 

RAPPELLE que les ouvertures de crédits intervenues depuis le début de l’exercice sont 

reprises dans le budget primitif, 

CHARGE le Maire et le Receveur, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente décision, 

DECISION N°3 

N° 15/2023 
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OBJET : PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 2 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME 

 
 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le souhait de la famille 

METGE de vendre leur terrain situé derrière le foyer section B N°2266 

Selon le Plan Local d’Urbanisme actuel, ce terrain est en emplacement réservé depuis plus 

de 10 ans, c’est-à-dire, une servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un plan 

local d'urbanisme (PLU, PLUi) en vue d'une affectation prédéterminée (projet de parking) 

A ce jour, aucune proposition de cette nature n’est prévue. Donc, une modification simplifiée 

du PLU permettrait de « lever » cet emplacement réservé pour faciliter la mise en place de 

nouveaux projets dans l’intérêt de la commune et faciliter la vente pour la famille METGE 
 
Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 
 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 153-45  

VU l'exposé ci-dessus 
 
CONSIDERANT que cette modification n'a pour effet que de libérer l’emplacement réservé 

afin d’avoir d’autres projets dans l’intérêt de la commune et faciliter la vente pour la famille 

METGE 

CONSIDERANT le dossier qui lui a été soumis, afférent à l’affaire citée en objet, 
   
PROCEDE au vote :  

Pour 14 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 0 voix 

 
 
 
 
et à la majorité des membres présents et représentés, 
 
DECIDE : 
 
- DE RETENIR La procédure de modification simplifiée telle que prévue par les 
articles L. 153-45 et suivants du code de l’urbanisme 
 
AUTORISE le Maire à faire appel au bureau d’études et d’aménagements urbains 

PAYSAGES pour un accompagnement dans cette procédure 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents afférents à cette affaire 

INSCRIT la modification simplifiée dans le budget communal 2023 

AUTORISE Monsieur le Maire à prescrire, par le biais d'un arrêté, la modification simplifiée 

N° 2 du Plan Local d'Urbanisme pour permettre la levée de l’emplacement réservé sur le 

terrain suivant : section B N°2266 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECISION N°4 

N° 16/2023 
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OBJET : CREATION D’EMPLOI D'AGENT NON-TITULAIRE ENGAGE EN CONTRAT 

AIDE : CONTRAT UNIQUE D’INSERTION, DENOMME PARCOURS EMPLOI 
COMPETENCES 

 
 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le gouvernement souhaite que soit renforcée 

la dynamique de mobilisation des contrats aidés. 

Les collectivités peuvent bénéficier pour un recrutement d’un agent en situation de 

handicap : 

- Un contrat initial de 12 mois avec un renouvellement de12 mois 

- Durée hebdomadaire du travail donnant lieu à prise en charge : modulable entre 

20h00 et 26h00 

- Avec une partie financière prise en charge par l’Etat. 

 

Et sous certaines conditions comme un engagement de la collectivité en matière 

d’accompagnement et de formation. 

 

Monsieur le Maire précise que ce dispositif peut permettre à la collectivité d’embaucher avec 

l’aide de l’Etat, à hauteur de 40% des personnes en difficultés sociales et professionnelles 

particulières d’accès à l’emploi et de renforcer l’effectif au service technique surtout au 

printemps. 

C’est un outil efficace et rapidement mobilisable pour les bénéficiaires d’horizons différents, 

motivés, volontaires, prêts à se former et s’investir dans le monde professionnel. 

Le titulaire du « Contrat Unique d’Insertion PEC » ne sera pas comptabilisé dans le tableau 

des effectifs de la collectivité.  

Monsieur le Maire propose donc à ses collègues, de statuer en faisant référence au 

document de synthèse distribué au préalable aux conseillers municipaux. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L 5134-20 à 5134-34 du Code du Travail 

Vu les articles L 5135-30 et L.5134-30-1 du Code du Travail 

VU l’arrêté du préfet de région du 09 janvier 2023 relatif au montant de l’aide de l’Etat pour 

les le CAE, PEC, CIE, CUI 

CONSIDERANT le dossier qui lui a été soumis, afférent à l'affaire citée en objet, 

CONSIDERANT l'intérêt d'une convention favorisant l'embauche de publics spécifiques 

attachés au bon fonctionnement du service technique, 
 
PROCEDE au vote : 
 

Pour 14 voix 

Contre 0 voix 

Abstentions 0 voix 
 
et à la majorité des membres présents et représentés, 
DECIDE : 

De créer 1 emploi d'adjoint technique contractuel correspondant aux fonctions de la 

catégorie C dans la filière technique pour une durée hebdomadaire de travail de 26 heures, 

DECISION N°5 

N° 17/2023 
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plus (+) 9h00 complémentaires si nécessaire. L'inscription des crédits correspondants au 

budget de la commune, 

PRECISE que l’agent sera recruté par contrat, pour une période de 12 mois renouvelable 12 

mois si nécessaire, 

à compter du 2 mai 2023 dans les conditions réglementaires organisant le dispositif relatif 

au contrat unique d’insertion dénommé Parcours Emploi Compétences 

FIXE le traitement mensuel qui sera calculé en fonction du SMIC horaire brut en vigueur. 

SOLLICITE les aides de l'Etat associées à l'embauche à hauteur de 40% du SMIC brut pour 

26h00, notamment par convention préalable au contrat, 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer, au nom de la commune, tous les documents 

relatifs à cette affaire, 
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COMMUNE DE LAURE-MINERVOIS 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

13 AVRIL 2023 
 

Numéros d’ordre des délibérations prises : 

 
DU N°13 à N°17 

 
FEUILLE D’EMARGEMENT 

RANG Nom et Prénom du conseiller municipal Pouvoir à Signature 

1 
Emile RAGGINI  

Maire 
  

2 
Julien BRIANC 

1er Adjoint 
  

3 
Geneviève FOURNIL 

2ème Adjoint 
  

4 
Guillaume BOU 

3ème Adjoint 
  

5 
Jean-Pierre BIRGY 

Conseillère municipale 
Emile RAGGINI  

6 
Pierre CAVALADE 

Conseillère municipale 
  

7 
Jacqueline TIBALD 
Conseiller municipal 

  

8 
Anne THERON 

Conseillère municipale 
  

9 
Éric TRANCHANT 

Conseiller municipal 
  

10 
Sophie PAGES 

Conseillère municipale 
  

11 
Maria SIRVEIN 

Conseiller municipal 
  

12 
Caroline MESTRE 

Conseillère municipale 
  

13 
Christophe LAIR 

Conseiller municipal 
  

14 
Chara VESENTINI 

Conseillère municipale 
  

15 
Edouard DIOUF 

Conseiller municipal 
Sophie PAGES  

 
 
 

La signature de ce document par les membres présents interviendra en début de la 
prochaine séance du Conseil municipal pour valoir approbation de la rédaction de ce 

procès-verbal 
 
 


